
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE SUPER ACCRÉDITIVE MINÉRAUX CRITIQUES MARQUEST 2023

OFFRE DE PLACEMENT PRIVÉ RÉSUMÉ DES MODALITÉS - NOUVELLE ÉMISSION

OBJECTIF DE PLACEMENT 

Offrir aux investisseurs un potentiel d'appréciation du capital 
tout en maximisant les avantages fiscaux disponibles.

POURQUOI CE FONDS ? 

�

�

Opportunité d'investissement en sociétés de minéraux critiques 
présentant des fondements solides à long terme. 

Investissement fiscalement avantageux grâce à un fonds géré 
activement par le gestionnaire de portefeuille expérimenté dans le 
secteur des ressources.

� Avantages fiscaux, dont une déduction fiscale fédérale de 100 % et un 
nouveau crédit d'impôt fédéral de 30 % qui s'applique lorsque les émetteurs 
engagent des dépenses d'exploration répondant aux critères d'admissibilité.

Les minéraux critiques sont stratégiquement importants pour l'économie 
mondiale et les tendances macroéconomiques futures; ils constituent les 
éléments de base de la transition vers une économie à faible émission de 
carbone et numérisée.

 STRATÉGIE DE PLACEMENT
Le gestionnaire investira dans un portefeuille diversifié de 
sociétés de ressources publiques engagées dans l'exploration, le 
développement ou la production de minéraux critiques qui, selon 
le gestionnaire, ont des dépenses permettant l'admissibilité pour 
le CIEMC, ou autrement dans des sociétés de ressources 
publiques permettant l'admissibilité pour le CIIE.

L'approche d'investissement comprend une sélection ascendante 
des titres et une recherche interne substantielle afin d'identifier 
les entreprises dotées d'une direction expérimentée, d'un 
programme d'exploration solide, d'un bilan sain et d'un potentiel 
économique significatif.  

 POURQUOI  LES MINÉRAUX CRITIQUES ET POURQUOI MAINTENANT? 
� Une combinaison de facteurs qui vont stimuler la demande mondiale de

minéraux critiques.
� Les minéraux critiques font partie intégrante de la vie moderne, des

produits électroniques à la fabrication, en passant par la construction, la
production d'énergie, les transports, etc.

� Tendances économiques, géopolitiques, technologiques et de
décarbonisation favorables.

RÉSUMÉ DU FONDS
Participation fiscalement efficiente au secteur en 
pleine croissance des minéraux critiques au Canada

Avantages fiscaux notables :
� 100% de déduction fiscale fédérale
� Nouveau crédit d'impôt fédéral de 30 % (CIEMC)

 Potentiel de  gains  en  capitaux  avec  protection  contre   les   baisses
Courte  Durée  -  Événement de l iquid i té avant
novembre 2024
Gestion de portefeuille expérimentée dans le secteur
des ressources

DÉTAILS DU FONDS
CATÉGORIE D'ACTIFS Accréditives de ressources
CODE FUNDSERV ET UNITÉS Unités catégorie A  - MAV2301

Unités catégorie F  - MAV2303

PRIX INITIAL 100 $ par Unité
SOUSCRIPTION MINIMALE 5,000 $
FRÉQUENCE D'ÉVALUATION Mensuelle

FRAIS DE GESTION 2% de la VL, payé mensuellement en arrérages

PRIME DE RENDEMENT
20 % de la somme de (i) montant de 
la VL plus (ii) distribution > prix de 
souscription

GESTIONNAIRE DE PORTEFEUILLE Marquest gestion d’actifs inc.
ROULEMENT À IMPÔT DIFFÉRÉ Au plus tard le 30 novembre 2024
DISPONIBILITÉ Résidents canadiens
CLÔTURE Prévue 4ème trimestre, 2023

QUE SONT LES MINÉRAUX CRITIQUES ?

 PREMIÈRE OFFRE D'ACTIONS ACCRÉDITIVES AXÉE À 100 % SUR LES MINÉRAUX CRITIQUES AU CANADA

DISPONIBLE PAR
NOTICE D'OFFRE

Le présent résumé des modalités a pour objet de donner une vue d’ensemble des caractéristiques de cette opportunité d’investissement. Ce résumé de modalités ne fournit pas la divulgation de toutes les 
informations nécessaires à un investisseur pour prendre une décision d’investissement éclairée. Le présent résumé des modalités doit être lu conjointement avec la notice d'offre datée du 09 janvier 2023. 
Les investisseurs doivent lire la notice d'offre, en particulier les facteurs de risque relatifs aux titres offerts. Il n'y a aucune garantie que le CIEMC ou tout autre avantage fiscal sera atteint. Les 
investisseurs doivent obtenir leurs propres conseils fiscaux et juridiques indépendants avant de prendre une décision d'investissement. Les souscriptions ne seront acceptées que de la part 
d'investisseurs qualifiés ayant accusé réception de la notice d'offre datée du 09 janvier 2023. L’offre n’est disponible qu’aux investisseurs accrédités, aux non-particuliers investissant au moins 150 000 $ 
et à certains investisseurs éligibles tel que décrit dans la notice d’offre. Les commissions, commissions de suivi, frais de gestion et dépenses peuvent tous être associés avec ces investissements. 
Certains frais et dépenses associés à la détention d’unités d’un fonds d’investissement sont récurrents. Un fonds d’investissement doit préparer des documents de divulgation qui contiennent des 
informations clés à propos du fonds. Vous pouvez trouver des informations plus détaillées à propos du fonds dans ces documents. Ces investissements ne sont pas garantis, leur valeur change 
fréquemment et la performance antérieure peut ne pas être répétée. © 2023 Marquest gestion d’actifs inc. Tous droits réservés. Date de publication: janvier 2023

POUR PLUS D'INFORMATIONS, contactez le service clientèle à 416.365.4077 ou
par courriel: clientservices@marquest.ca

FACTEURS CLÉS DE LA DEMANDE

� Cuivre
� Nickel
� Aluminium
� Uranium
� Lithium

� Graphite
� Potasse
� Zinc
� Terres Rares
� Autres minéraux stratégiques
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